
 

  

 
Paudex, le 26.10.2012 
PGB 

Consultation: contributions de la Confédération pou r les JO d’hiver 2022 

 

Madame, 

Nous avons pris connaissance du dossier de consultation mentionné en titre et, comme 
nous le faisons habituellement, nous souhaitons par la présente vous faire connaître notre 
position. 

 

Contenu de la consultation 

L’arrêté fédéral projeté prévoit deux crédits d’engagement : 

• le premier pour la préparation de la candidature helvétique, d’un montant de 30 
millions de francs à répartir sur les années 2014 et 2015 ; ce crédit doit couvrir la 
moitié d’un budget total de 60 millions, le solde devant être financé à parts égales 
par le canton des Grisons et par Swiss Olympic. 

• le second, cas échéant, pour la réalisation des Jeux olympiques, d’un montant d’un 
milliard de francs à répartir sur les années 2016 à 2023 ; ce crédit doit couvrir 
environ le tiers d’un budget total estimé à 2,8 milliards, le reste devant être couvert 
par les recettes (1,5 milliard) et par d’autres contributions à trouver par les 
organisateurs (300 millions). 

Ces crédits sont fondés sur l’art. 68 al. 1 de la Constitution fédérale, qui prévoit que la 
Confédération encourage le sport, ainsi que sur l’art. 17 de la loi fédérale sur 
l’encouragement du sport, qui prévoit que la Confédération peut soutenir l’organisation en 
Suisse de manifestations sportives et de congrès internationaux d’envergure européenne ou 
mondiale pour autant que les cantons participent de manière appropriée aux frais. 

 

Prise de position 

Nous partageons l’avis que l’organisation de Jeux olympiques peut avoir des retombées 
positives sur l’image de la Suisse dans le monde. Si l’ampleur de ces retombées peut 
difficilement être quantifiée, il nous semble néanmoins que la candidature helvétique mérite 
d’être soutenue. 

En ce sens, le crédit de 30 millions destiné à la c andidature ne nous apparaît ni 
inapproprié ni excessif et nous en approuvons le pr incipe. 
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Nous considérons également comme très positif que les autorités fédérales se soucient dès 
à présent de régler les diverses questions financières pouvant découler d’une éventuelle 
acceptation de la candidature helvétique. 

En revanche, nous avons davantage de peine à comprendre la facilité déconcertante avec 
laquelle la Confédération envisage de dépenser un milliard de francs, même réparti sur huit 
ans, pour participer à la réalisation de ces jeux. Nous ne pouvons en effet nous empêcher 
de faire des comparaisons avec d’autres dossiers également importants dans lesquels les 
recettes fédérales semblent intouchables. 

Sans nous opposer à ce que la Confédération partici pe à l’éventuelle organisation des 
Jeux olympiques, nous estimons insuffisante la mani ère dont le rapport explicatif 
justifie une dépense d’une telle ampleur. Nous pens ons par exemple que la possibilité 
de faire intervenir d’autres contributions privées devrait pour le moins être 
approfondie. Nous attendons en outre que soit préci sée la manière dont une telle 
dépense s’intégrerait dans la planification financi ère. 

Nous notons encore qu’au budget d’organisation proprement dit s’ajoute un budget 
d’«infrastructures» estimé à 1,5 milliard de francs, comprenant certes une grande part 
d’investissements déjà intégrés dans des planifications connues à ce jour (en particulier 
pour les transports), mais aussi des dépenses liées à la sécurité qui devront être en partie 
assumées par les budgets courants de la Confédération ; les chiffres présentés à la page 44 
du rapport explicatif laissent ainsi entrevoir des dépenses de plus de 60 millions pour 
l’armée et les divers services de sécurité fédéraux. Cela doit être clairement pris en compte 
dans l’appréciation globale de la participation financière de la Confédération. 

 

Aspect particulier 

Si la plupart des aspects techniques liés à l’organisation de ces Jeux olympiques n’appellent 
pas de remarques particulières de notre part, nous nous interrogeons tout de même sur 
l’optimisme dont fait preuve le rapport explicatif en matière de transports. Le nombre de 
spectateurs est en effet supposé fluctuer entre 52'000 et 112'000 personnes par jour (p. 22), 
dont 25'000 seulement pourraient être acheminées par le rail jusqu’à Davos et St-Moritz. 
Dans l’hypothèse maximale, la route pourrait donc être sollicitée pour transporter jusqu’à 
87'000 personnes par jour vers ces deux localités, ce qui correspondrait à environ 1800 
trajets de bus à l’aller comme au retour. Des études de faisabilité sérieuses ont-elles été 
faites sur la base de ces chiffres? 

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre position et vous prions 
d’agréer, Madame, nos salutations les meilleures. 

Centre Patronal 

 
Pierre-Gabriel Bieri 


